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Forêt communale ST VINCENT DE BARBEYRARGUES

Domaine d’intervention
de l’ONF :

- Surface forêt : 64 ha 34 a

- Pins d’Alep 68.7 %

- Pins pignons 12.6 %

- Cèdres de l’Atlas 1.9 %

- Garrigues à chênes Kermès 13.8 %

- Garrigues à chênes vert 3 %

- Sites sensibles :

- Risque incendie important

- Aménagement forestier :

- 2006 à 2020

- Enjeux identifiés sur la forêt :

• Protection paysagère.

Réalisation du programme d’actions par la commune :

 Un programme de travaux est régulièrement proposé par l’ONF en tant que gestionnaire
de la foret communale. Ci-dessous les actions menées en 2021.

 Fourniture et mise en place de 4 panneaux « Forêt communale de saint Vincent de
Barbeyragues » et 4 panneaux interdisant la circulation sur les pistes selon l’arrêté
municipal N° 2021/10 du 22 janvier 2021.

 Elagage de plantation à 2 m sur une surface de 2 ha en parcelle forestière n° 4

 Fourniture et mise en place d’une table banc.

Photo représentative de la commune
(si possible pas la même tous les ans)

(Taille: 9*12)

Réalisations de gestion courante par l’ONF :

Vigilance foncière

• Limites à matérialiser localement.

Planification de programmation et suivi patrimonial

 Etablissement d’un bilan annuel et d’un programme d’action remis en mairie.

Plan forêt communale 

Table-banc ONF

Votre interlocuteur, l'agent patrimonial chargé de la forêt

Jean FESQUET Tel : 06 72 86 68 04

mél : jean.fesquet@onf.fr
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Réalisations de gestion courante par l’ONF (suite) :

Activités de gestion

 Surveillance des coupes de bois. ( Pas de coupe sur la commune).

 Surveillance dépôts d’ordures, sensibilisation et verbalisation éventuelle des auteurs de dépôts
d’ordures ou gravats.

 Surveillance circulation.

Mobilisation des bois

 Néant .

Surveillance générale :

 Surveillance sanitaire: Tournée de vérification d’éventuelles pullulation du Bombyx disparate du
chêne vert et bupreste.

 Surveillance des concessions ( pas de concession en forêt communale).

Prévention du risque feu de forêt

 Tournée de vérification d’éventuelles infractions à l’usage du feu et reconnaissance des fumées
suspectes signalées par les vigies, dans les environs de la forêt.

 Sensibilisation des propriétaires exposés au débroussaillement règlementaire et à l’application de
l’ arrêté préfectoral.

 Sensibilisation et information tout au long de l’année auprès des élus, résidents, professionnels,
touristes.

 Cartographie, relevé d’indices, alimentation de la base de données pour bilans et statistiques
guidage des secours, liaison avec les services de secours, information de la municipalité en cas
d’incendie en forêt communale sous régime forestier, rédaction d’un procès verbal.

 La forêt communale est incluse dans une zone de patrouilles ONF elle est surveillée en période
estivale par des patrouilles armées Forestiers Sapeurs, elle est également à proximité immédiate
de plusieurs tours de guet.

Votre interlocuteur, l'agent patrimonial chargé de la forêt

Jean FESQUET Tel : 06 72 86 68 04

mél : jean.fesquet@onf.fr

Projets 2022

 Voir programme d’action transmis.

Hôtel à abeilles ONF

Panneaux   
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L’ONF, chargé de la mise en œuvre du Régime Forestier dans les forêts publiques 

Un partenariat ONF-collectivités au service de la gestion durable des forêts 
des collectivités

Des échanges ELUS-ONF réguliers pour prendre les décisions en forêt des collectivités

Pour en savoir plus, restez connecté ! Téléchargez l’appli L’Elu forestier
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PLAN DE RELANCE mise en œuvre du volet forestier

Le dispositif vise :
1- les peuplements sinistrés c’est-à-dire présentant au moins 20% de mortalité dans les essences objectifs du fait
des conséquences de la sécheresse ou d’attaques de pathogènes (scolytes, champignons…)
2- les peuplements vulnérables c’est-à-dire les peuplements qui arrivés au stade de la régénération sont constitués
d’essences qui ne sont pas ou plus adaptées aux évolutions prévisibles du climat
3- les peuplements pauvres (taillis, TSF, accrus, recrus âgés de plus de 10 ans), dont l’amélioration, la conversion
ou la transformation conduira à des peuplements plus productifs capables de jouer un véritable rôle de puits de
carbone

Il permet, sous réserve d’un examen attentif des critères 

d’éligibilité, de subventionner les travaux de plantation en plein 

(préparation de sol, fourniture et mise en place de plants, 

protections anti gibier) ou en enrichissement (en mélange intime 

ou par placeaux), y compris les éventuels cloisonnements 

sylvicoles nécessaire à ces enrichissements,  les dépressages et 

détourages à bois perdu, et dans des conditions très précises et 

restreintes des travaux d’installation d’une régénération naturelle 

maîtrisée (crochetages….).

Les interventions dans le cas 1 (peuplements sinistrés) sont 

subventionnées à 80%

Les interventions dans les cas 2 et 3 (peuplements vulnérables ou 

pauvres) sont subventionnées à 60%
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Bilan annuel FEUX DE FORETS
Extrait du bilan de la saison 2021 – Surveillance et intervention du dispositif Etat – département de l’Hérault

Conditions météo et risque feu de forêt durant la période estivale
L’hiver 2020-2021 a été marqué par de forts déficits en précipitations sur l’ensemble du littoral
méditerranéen, situation très défavorable à la végétation pour prévenir la saison estivale.

En revanche, l’été a été régulièrement arrosé : des précipitations significatives concernent le département en
juin, puis surtout en juillet. Une dizaine d’épisodes de pluie se succèdent du 1er juin au 7 août. Après le 7
août, le temps reste sec, jusqu’à l’épisode remarquable du 3 septembre. Le vent a été également moins
présent que la normale sur l’ensemble de l’été.

Des risques faibles au regard des 20 dernières années, et concentrés sur la seconde
quinzaine d’août et sur le Biterrois.
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La moyenne de la période 2012-2020 
étant de 114 feux de forêt pour une 
surface brûlée de 450 ha, les conditions
météorologiques ont eu pour 
conséquence un nombre très inférieur 
de départs de feux de forêt (53) mais 
compte tenu de quelques feux 
importants une surface brulée 
(471.59ha) proche de la moyenne de 
cette période.

Bilan annuel FEUX DE FORETS
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Nouvel Arrêté règlementant les travaux pendant la saison à risques
Extrait brochure Vigilance Feux de Forêts – DDTM Hérault juin 2020
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Nouvel Arrêté règlementant les travaux pendant la saison à risques
Extrait brochure Vigilance Feux de Forêts – DDTM Hérault juin 2020
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Bilan annuel SANTE DES FORETS
Extrait des compte-rendu du pôle interrégional Santé des Forêts 2020 et 2021

Pyrale du buis 
La pyrale du buis est un ravageur invasif apparu en France depuis 2008. Pendant les premières années, cet insecte
s’est disséminé dans les parcs et jardins de l’ensemble de la France, certainement à partir de plusieurs points
d’introduction.
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Bilan annuel SANTE DES FORETS
Extrait des compte-rendu du pôle interrégional Santé des Forêts 2020 et 2021

Chalarose du frêne

En 2021 la chalarose 
poursuit sa progression 
vers le Sud dans les Hautes 
Alpes
- Elle suit la vallée de la 
Durance et ses affluents,
- Les symptômes sont 
souvent discrets avec des 
chancres parfois peu 
prononcés,
- Pas de dépérissement 
notable.
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Bilan annuel SANTE DES FORETS
Extrait des compte-rendu du pôle interrégional Santé des Forêts 2021

Crise scolytes dans le Grand Est – point fin d’année 2021
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Filière BOIS – vers la REDUCTION DES PRODUITS PHYTOSANITAIRES EN FORET
Extrait note de synthèse - DGAL – DSF – B. BOUTTE -Octobre 2021

Rappel Forêt française
La forêt française :

- 1ere forêt feuillue d’Europe en superficie (Europe des 27)
- 4ème rang pour la superficie forestière (17 millions d’ha,
derrière Suède, Finlande et Espagne)
- 3ème rang pour le volume de bois sur pied (2 937 millions
de m3, derrière Allemagne et Suède),

La filière-bois :

- 5ème rang pour la récolte à usage industriel hors énergie
(26 millions de m3, derrière Finlande,
Suède, Allemagne et Pologne),
- 5ème rang pour la production de sciages (8 millions de
m3, derrière Allemagne, Suède, Finlande
et Autriche)

Enjeux phytosanitaires
Organismes invasifs, règlementés en Europe (ex: capricorne asiatique, nématode du pin) ou émergents (ex: pyrale
du buis, chalarose du frêne…), l’ensemble des 45 insectes, bactéries, champignons, nématode…pathogènes,
classés pour leur enjeu sanitaire et le risque important pour les forêts françaises, sont étroitement surveillés sur
l’ensemble du territoire.
Le risque de mortalité, la perte de fructifications (et donc de graines pour garantir l’avenir des peuplements) et la
dégradation de la qualité des arbres (pourriture du bois) sont les principaux motifs d'intervention « chimique » en
forêt.

Suite à la loi LABBE, l'utilisation des produits phytopharmaceutiques est proscrite depuis 2017 en forêts
publiques, gérées par l'OFFICE NATIONAL DES FORETS (4 millions d'hectares sur 17 millions en France
métropolitaine). Ailleurs, les produits phytopharmaceutiques sont très peu utilisés en forêt, la filière forêt-bois
souhaite limiter et substituer les intrants chimiques pour les quelques problèmes sanitaires importants. Des
méthodes alternatives sont recherchées et favorisées (protection physique ou mécanique, utilisation de
phéromones…).

Priorités de travail

La gestion des organismes invasifs et réglementés : au-delà de l’éradication de ces organismes, la lutte en forêt se
porte essentiellement sur le « produit » : le bois abattu. En situation de crise sanitaire, lorsque des volumes
importants restent stockés en forêt pendant la période de végétation, ils sont alors la cible des insectes qui
déprécient leur qualité (scolytes) et/ou qui peuvent se reproduire en quantité et coloniser les peuplements
alentour.

Le renouvellement des parcelles sinistrées est inclus dans le plan de relance 2020-2022 du gouvernement
(reboisement de 45 000 ha sur 2 ans, en plus des surfaces habituelles de boisement). Pour mener à bien ce défi, il
est nécessaire de « sécuriser » sur le plan sanitaire la filière « graines et plants » de la graine à la plantation. Ainsi
la protection sanitaire des vergers à graines, des graines en sécherie, des semis et plants en pépinière et des
plants lors des premières années d’installation (dont la concurrence végétative) concentrent la surveillance et les
moyens.


